
COSEG MELUN
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE BUREAU COSEG
 

DU MERCREDI 08 FEVRIER 2017
 

SALLE DE REUNION DE LA CAS.
 

C.R. N° 93 

PRESENTS MESSIEURS: CLEQUIN J.PIERRE, MENARD JACKY, ELLUL SIMON, HAAS DANIEL. 

ABSENT EXCUSE MONSIEUR: JONARD ALAIN. 

ORDRE DU JOUR:	 1) APPROBATION DU C.R. N° 92 

2) RETOUR DOSSIERS DEMANDES SUBVENTIONS ET BILANS 

3) VIE DES SECTIONS ( CHANGEMENT DE BUREAUX) 

4) POINT FINANCIER 

5) DOSSIER CONSEIL GENERAL 77 

6) RELECTURE DU STATUT ET REGLEMENT INTERIEUR 

7) QUESTIONS DIVERSES 

1) APPROBATION DU C.R. N° 92 :
 

Aucune remarque n'étant faite sur le CR n° 92, celui-ci est approuvé.
 

2) RETOUR DES DOSSIERS DE DEMANDES DE SUBVENTIONS ET BILANS.
 

Le 2S Janvier 2017 J.PIERRE et DANIEL ont commencés la vérification des demandes de
 

Dossiers de subventions, car certains dossiers ne sont pas complets.
 

Nous avons reçu le dossier de la section plongée et à ce jour nous n'avons pas celui de
 

La Course à Pieds.
 



DANIEL va faire un tableau avec les effectifs pour les subventions et les cotisations. 

3) VIE DES SECTIONS ( CHANGEMENT DE MEMBRE Où DE BUREAU ) :
 

A ce jour nous avons 6 sections qui ont modifiés leurs bureaux:
 

BALL TRAP, BASKET, MOTO, SQUASH, VOLLEY, V.T.T.
 

Puis nous avons 2 sections qui ne repartent pas en 2017.
 

ZUMBA et Course à Pieds DES RENARDIERES.
 

Pour les sections qui ont modifiés leurs bureaux , JPIERRE CLEQUIN fera un courrier aux
 

Banques pour changement de procuration.
 

4) POINT fiNANCIER DU COSEG:
 

Le trésorier du club nous a présenté les documents:
 

BILAN 2016
 

COMPTE DE RESULTAT
 

SOLDE ACTUELLEMENT 18270 € avant versement r' partie de subvention. 

S) DOSSIER CONSEIL GENERAL 77 : 

Nous avons 4 sections seulement qui peuvent en bénéficiers: 

CYCLO, fOOTBALL, PLONGEE, V.T.T. 

Une réunion de travail sera faite le 28/02/2017 par J.PIERRE et DANIEl, puis les dossiers 

Seront envoyés informatiquement . 

Une relance sera faite au responsable de la section VTT pour qu'il envoie les documents 

Manquant dans le dossier de subvention. 

61 RELECTURE ET MODifiCATION DES 2 STATUTS COSEG ET REGLEMENT INTERIEUR: 

Nous avons relus le statut COSEG et le règlement Intérieur et nous avons des modification. 

Une fois validé par l'A.G. ils seront mis en ligne sur le site COSEG. 

Ce point n'était pas prévu à l'ordre du jour de l'A.G 1 ainsi que la révision des cotisations 

COSEG qui doit être vu. 

Ces 2 points seront vu en questions diverses. 



7)QUESTIONS DIVERSES:
 

Le bureau du COSEG souhaiterai la présence du président de la CAS à l'A.G. DU 22/02/2017
 

Pour nous expliquer la conjoncture du 1 % et aussi sur le prêt des véhicules de la CAS.
 

Et aussi connaitre le nouveau président de la commission sports.
 

LA SEANCE EST LEVEE A 19 H 40 •
 

LE SECRETAIRE LE PRESIDENT
 

ELLUL SIMON CLEQUIN J.PIERRE
 


